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Image 325 : 1 
 L’an 1685, et le 14e jour du mois d’octobre, jour de saint dimanche, sur les 8 heures 
de matin, et dans l’esglise parossialle de ce lieu de Quinson, est compareu Honnoré Nes-
toullat, bourgeois, filz de Daniel, dudit Quinson, et de Dlle Margueritte Giraud. 
 Lequel, estant de la Relligion préthandue Réformée, et présantemant par le voulloir 
de Dieu, du glourieux Saint-Esprit et de la sainte Vierge Marie, esclairé que ladite préthan-
due Religion Réformée est une erreur, et que tous ceux qui sont hors de la sainte mère 
Esglise catolique apostolique romaine sont privés du royaume celleste des bienheureux. 
 Lequel Nestoullat souhaitant […] dans le giron de laditte sainte Esglise catolique 
apostolique romaine, où il s’an est maleureusement privé puis son baptesme. 
 Lequel, en compagnie de laditte Dlle Margueritte Giraud, sa mère, et de Louis Giraud, 
fils de nous notaire, auroit requis humblemant messire Honnoré Giraud, prebtre, curé en 
ladite Esglise parossialle dudit Quinson, son honcle germain, comissaire à ce député par 
monsieur le grand vicaire de Riez par lètres du jour d’hier, 13 du courant, le recepvoir au 
nombre des fidelles 
 
 
Image 327 : 2 
de laditte Esglise catholique apostolique romaine, et luy voulloir à l’instant faire faire sa 
prefection de foy, déclarant aseremant qu’il renonsse dès à présant à ladite Religion pré-
thandue Réformée, et à toutes autres hérézies, qu’il veut à l’avenir vuivre et mourir dans 
ladite religion catholique apostolique romaine pour s’aquérir le royaume des cieux. 
 De quoy, requiert nous, notaire royal audit Quinson, soubsigné, et tesmoins bas-
només, luy en voulloir concéder acte. Et à cest esfait, ledit messire Giraud a amiablemant 
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consenti à ladite réquisition, et offert faire faire la profection de foy audit Honnoré Nestoul-
lat. 
 À ceste cause, par-devant Jean Daufin, […] bourgeois, André Arène, consul mou-
derne, et nous dit notaire et tresmoins, de laditte Dlle Margueritte Giraud, Louis Giraud et 
Dlle Anne Allemand, famme de M. Pierre Vachène, advocat en la cour, résidant audit Quin-
son, ledit messire Giraud a receu et reçoit ledit Honnoré Nestoullat dans laditte Esglise 
catolique apostolique romaine, et luy avoit fait faire sa profection de foy. 
 De quoy, ledit messire Giraud nous en a requis acte que nous avons concédé. 
 Fait et publié à Quinson, dans ladite esglise parossialle dudit lieu, devant l’autel du 
saint sacremant. 
 Présants : Jean Minuty, Anthoine Chabron, cordonnier, et Honnoré Chauvet, dudit 
Quinson, tesmoins requis et signés avec ledit Nestoullat. 
 Signés : Nestoullat, Giraud prebtre, Daufin consul, Marguerite de Giraud, Anne Ale-
mand, Minuty, Chauvet, Chabron et Giraud. Ainsin signés à l’original. 

Collationné 
Tiranier, nre 

 
Le 14 mars 1757, j’ay recouvré cet acte et l’ay inséré dans les registres où il doit être, 
parce qu’il n’y avoit rien jusqu’à présent qui prouva l’abjuration de cette famille. 
 
 
 L’an 1685, et le 14 octobre, Honnoré Nestolat, fils de Daniel et de Marguerite Giraud, 
du présant lieu de Quinsson, a faict sa profession de foy avec une grande réponse de ses 
péchés, a esté resseu au bercail de l’Église dont en avoit misérablement sorti. 
 Nous l’avouns resseu avec toute la solennité et sérémonie requises, en tèles ocu-
renses que la sainte Église catolique apostolique romaine entent, et avec la permission des 
supérieurs. 
    E.Fluric, lt de juge 

Giraud, pr et curé 
Latil, encien vicaire 

 
 
 L’an que desus 3, et le 21 du mesme moys octobre, Daniel Nestolat, père d’Honoré 
et mari de Marguerite Giraude, a faict aussi sa profession de foy, et l’avouns aussi resseu 
comme son dit fils, avec la mesme solennité et sérémonies requise en tèles ocurrense. 
 Présens les conseuls et lieutenent de juges, et autres tesmoins soubssignés, avec 
la permission des supérieurs. 
    E.Fluric, lt de juge 

Giraud, pr et curé 
Latil, encien vicaire 
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